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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee pir F. Lecomte, capitaine d'etat-majur federal.

K° 5 Lausanne, 10 Mars 1858 III« Annee

SOMMAIRE. — Des etats-majors (fin). — Un dompteur de chevaux. —
Bibliographie. Petzholdt. — Eeoles federales en 1858. — Nominations dans
l'etat-major federal. — Chronique.

DES ÖTATS-MAJORS. (•)

(Fin.)

Nous avons donne' dans nos pre'ce'dents numeros divers renseignements

sur les etats-majors en ge'ne'ral et sur la röorganisation de l'etat-
major fe*deTal[en particulier. Qu'on nous permette maintenant d'expri-
mer tres brievement notre maniere de voir; nous disons u tres brieve-
ment r parce que la question se trouve dejä ä peu pres tranch.ee par
le re"cent^projet de la commission d'experts.

Nous rappellerons, en premier lieu, l'opinion d'une autorite irrdeu-
sable en pareille matiere, celledu ge'ne'ral Jomini, qui a traite", ä

plusieurs reprises, la question des etats-majors dans ses ouvrages, et qui
a pris une part active ä la fondation de deux etablissements militaires
de premiere importance en Europe, savoir TAcaddmie militaire de St-
Petersbourg et l'Ecole d'application d'etat-major, ä Paris 2. Le general
Jomini s'est aussi oecupe de notre etat-major federal et a daigne nous
transmettre quelques idees ä cet egard, qu'il avait dejä exprimees en

partie dans plusieurs de ses ecrits i.
Le general Jomini estime qu'un bon etat-major est surtout

indispensable pour bien constituer une armee, qu'il faut le considerer

comme la pepiniere oü un general en chef doit puiser les instruments
dont il se sert; comme une reunion d'officiers dont les lumieres
doivent seconder les siennes. Quand il n'y a pas harmonie entre le genie

qui commande et les talents de ceux qui doivent appliquer ses con-

1 Voir le dernier numero et les precedents.
* Le general Jomini a contribuc indirectement k la creation de l'ecole d'application,

par sa collaboration (avec les generaux Guilleminod et Koch) k un avant-projet
soumis au marechal St-Cyr.

5 Voir entr'autres le Precis de l'art de la guerre, VIntroduction k I'histoire critique
et militaire des guerres de la revolution, et une brochure publiee ä Lausanne en
1822, sous le titre: Premiere epitre d'un Suisse ä ses concitogens, reproduite dans la
Revue militaire suisse du 20 juillet 1857.
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ceptions, le succes devient douteux, car les combinaisons les plus ha-
biles sont detruites par les fautes d'execution. Un bon etat-major a

d'ailleurs l'avantage d'Stre plus durable que le genie d'un seul homme;
il peut remedier ä bien des maux, et l'on ose affirmer qu'il est la

meilleure sauve-garde d'une armee. De petits interöts de coterie, des

vues etroites, un amour-propre deplace, s'eieveront contre cette asser-

tion, eile n'en restera pas moins une verite irrecusable pour tout
militaire pensant, et tout homme d'etat edaire1. Un etat-major bien
institue sera, ä une armee, ce qu'un ministere habile est ä une monar-
chie ; il sccondera le chef lors-meme qu'il serait en etat de tout diriger

par lui-meme; il previendra des fautes en lui fournissant de bons

renseignements; il les empechera quand le general sera inhabile au

commandement. Et combien de hauts faits anciens et modernes qui
ont illustre des hommes mediocres, ne furent-ils pas prepares par leurs

alentours Reynier fut le premier instrument des victoires de Pichegru
en 1794; et Dessoles, comme lui, ne resta pas etranger ä la gloire
de Moreau3. Le general Toll ne s'est-il pas associe aux succes de

Kutusof; Diebitsch ä ceux de Barclay et de Witgenstein; Gneisenau

et Muffling ä ceux de Blücher Combien d'autres noms ne pourrait-on
pas encore citer ä l'appui de ces assertions

L'autorite que nous citons estime, en outre, qu'il faut se garder
d'exagerer les avantages d'une education d'ecoliers pour former ex-
clusivement un bon etat-major, qu'en courant apres un etat-major trop
savant, on pourrait bien n'avoir que des pedants; qu'il ne faut pas
sans doute negliger les lecons et les etudes, surtout quand on est

jeune, mais qu'il faut aussi laisser la porte de l'etat-major laigement
ouverte aux officiers de troupes, qui se forment eux-memes et qui mon-
trent une aptitude pour la science relevee de la guerre. II ne faut pas
qu'un officier d'etat-major soit un caporal de corps-de-garde ni un
pedant. L'histoire militaire fourmille d'exemples, ou de grands Services
dans la specialite des etats-majors ont ete rendus par des officiers qui

1« Je n'estime pas, dit le general Jomini dans une note de la page 210 de son
Introduction, qu'un etat-major soit bien institue par cela seulement qu'on exigera des etudes

outrees de la part des jeunes aspirants; on peut etreprofond mathematicien, bou
topographe, dessinateur correct, et mauvais guerrier. Ln etat-major qui remplirait
toutes les conditions, serait k mon gre celui qui jouirait d'assez de consideration et
de prerogatives pour offrir un avantage k tous les officiers des autres armes, et qu'on
composerait par ce moyen des militaires dejä connus par leur aptitude pour la guerre.
Les officiers du genie et d'artillerie cesseront d'etre les antagonistes d'une teile
Institution, en reflechissant que l'etat-major leur offrirait alors un plus vaste champ pour
se distinguer, et ne serait dösormais qu'une reunion d'officiers de ces deux armes, les
plus capables de diriger une Operation de guerre, et mis ä la disposition du general
en chef pour l'aider dans ses travaux. >

' f Je ne pretends point, dit le general Jomini, placer Moreau au rang des generaux
mediocres, j'affirme seulement qu'il fut assez bien seconde par ses chefs d'etat-major
pour leur devoir une partie de sa gloire. »
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auraient ete fort embarrasses de subir un examen quelconque; car la
science superieure de la guerre se compose de deux parties: les
connaissances positives et l'instinct militaire. Or les premieres ne don-
nent pas le second ä celui qui n'y est pas predispose. Et sans l'instinct

et l'intelligence de la guerre, les connaissances scientifiques ne
servent pas ä grand'chose.

On voit. que notre etat-major federal repond dejä, par son Organisation,

ä ces vues du general Jomini. puisque les officiers de troupe
y ont acces dans tous les grades. Mais on comprendra parfaitement
aussi, d'apres les lignes ci-dessus, que le general Jomini ne soit pas
fort amoureux d'un etat-major de miliciens. Si l'on peut admettre, dans
certaines limites, une troupe de milices, il en est differemment pour
un dtat-major. D'ailleurs moins la troupe est instruite, plus la täche
des etats-majors est penible. Mais, comme il faut compter, en Suisse,
avec les exigences non-militaires, le general Jomini, en 1822 dejä,
proposait l'institution de sept ä huit officiers d'etat-major soldes et

occupes en pennanence ä des travaux militaires. Aujourd'hui il por-
terait ce nombre ä douze ou quinze seulement, de maniere ä ce qu'il
y en eüt quelques-uns pour le grand etat-major et un par division >.

Le chef d'etat-major de l'armee, entr'autres, devrait §tre permanent
et pourrait, en temps de paix, §tre directeur du Departement militaire
federal2. II y aurait. encore 3 ou 4 brigadiers, avec quelques officiers
de grades inferieurs. Ces officiers s'occuperaient de travaux scientifiques

divers et non de details d'administration ou d'instruction, sauf

peut-6tre les jeunes officiers, afin de les former ä certaines affaires.
Avec ces sections permanentes, qui entretiendraient le goüt des

etudes, qui avanceraient l'instruction des officiers et les stimuleraient,
puis, en laissant la porte ouverte aux officiers de troupe, heureusement

doues, on arriverait ä avoir un etat-major convenable.
Telles sont les idees du general Jomini ä cet egard, et nous som-

1 Aujourd'hui l'ötat-major federal compte une quarantaine d'officiers au service plus
ou moins permanent de la Confederation ou des eantons. Ce sont entr'autres: Le
directeur et le secretaire en chef du departement militaire; le directeur et 5 ou 6
officiers du bureau topographique; les trois inspecteurs d'artillerie, du genie, de
cavalerie; le directeur du materiel; le chef du personnel (vae&t); les instructeurs
superieurs de l'artillerie, du gönie, de la cavalerie et des carabiniers, quelques instructeurs
cantonaux d'infanterie.

On peut encore ajouter en seconde ligne: Les inspecteurs d'infanterie; les professeurs

a l'ecole centrale et quelques fonctionnaires militaires des eantons. Mais toutes
ces diverses fonctions ne constituent pas, k proprement parier, le service de l'etat-
major general. Elles n'en sont que des subdivisions ou des specialitös.

* C'est, onle voit, ce que nous avons aujourd'hui sous l'administration de M. Frey-
Hörosee. II serait a desirer seulement que les occupations de ce haut fonctionnaire
fussent, par Obligation, un peu moins administratives, et un peu plus spöcialement
militaires. Chose qu'il serait facile d'obtenir et vers laquelle on marche, du reste, par
la cröation de quelques fonctions de plus dans les bureaux administratifs de ce
döpartement.
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mes heureux de constater qu'elles viennent. en partie, ä l'appui de

l'opinion que nous avons dejä exprimee dans nos numeros 10 et 11 de

1857, et des vues emises recemment par la Schw. Militär-Zeitung'.
Malheureusement la question des depenses vient ä la traverse des

reformes. La sous-commission, chargee de faire des propositions, a

du tenir compte des motifs financiers et a abouti ä un projet si in-
suffisant, que notre confrere de Bäle l'accuse meme d'ötre une mystifi-
cation.

Ce projet renferme cependant quelques bonnes ameliorations et

sera, nous l'esperons, un acheminement ä d'autres.
En prenant ce pis-aller pour base, il sera necessaire de le compieter

par diverses dispositions en dehors ou au dessus de la loi d'organi-
sation militaire federale. Voici, ä notre avis, quelques-unes de celles

qu'on devrait adopter :

Organisation. — Faire entrer dans l'etat-major general un plus
grand nombre d'officiers des armes speciales, artillerie, genie, etc. —
Mettre plus de soins aux nominations. et autoriser les demissions en

tout temps; encourager par des chances d'avancement ou par tout
autre moyen, les officiers studieux et zeies de toutes armes; prendre
garde cependant de ne pas decourager les officiers capables de l'etat-
major, en leur faisant passer sur le dos, par machinations politiques
ou personnelles, des officiers de troupe qui n'ont pas eu l'occasion
d'aecuser leur superiorite sur les officiers qu'ils distancent; augmenter
les effectifs des compagnies de guides d'un officier et de quelques
sous-officiers, pour les utiliser comme ordonnances.

Instruction.— Ameiiorer l'ecole centrale instituee par l'ordonnance
du 21 janvier 1854: cesser surtout de la desorganiser, comme on le

fait depuis deux ans3. — Mettre plus de serieux qu'on n'en a mis

precedemment dans l'appel des professeurs et instructeurs, ainsi que
dans le programme des cours. II y faut au moins 5 professeurs reguliers:

1° Strategie, histoire et litterature militaires;
2° Art militaire. soit tactique et service de l'etat-major:
3° Fortification, castrametation;
4° Topographie, statistique, geographie militaire.
5° Artillerie, pyrotechnie; connaissance des diverses armes ä feu,

theorie du tir.
Plus, les instructeurs superieurs, charges des lecons de theorie et

d'application sur les reglements de manceuvres des diverses armes.
la comptabilite, le reglement general, etc.

1 Voir nos deux precedents numöros.
* Voir nos numeros 8 et 19 de 1857.
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Ces cours doivent ötre plutöt des instructions, sous formes de
recettes simples et pratiques que de hautes expositions ou discussions

scientifiques.
Determiner un choix d'ouvrages militaires que les officiers d'etat-

major doivent etudier.
Les compieter, pour ce qui concerne notre armee, par des instructions

speciales.
Faire terminer une fois l'instruction pour le service de l'etat-

major, 3e partie, en prenant pour base l'excellente instruetion qu'ä
bien voulu faire M. Rüstow, ou tout au moins en la consacrant offi-
ciellement1.

Faire passer une premiere ecole centrale complete (9 semaines) ä

chaque officier subalterne de l'etat-major, et une seconde ä sa
promotion au grade d'officier superieur (ce qui amenerait la division de

l'ecole en deux voiees).
Faire passer chaque annee aux officiers subalternes une ecole de

recrues, de teile sorte qu'en arrivant ä leur seconde ecole centrale,
ils aient fait une ecole dans chaque arme.

Donner des travaux ä faire chez eux, entre les ecoles, aux majors
et aux capitaines des leur 3e annee. Les en retribuer ou recompenser
convenablement, d'une facon ou de l'autre, quand il y a lieu.

Demander, chaque annee ou tous les deux ans, aux lieutenants-colonels

et aux colonels brigadiers un rapport sur des faits ou des

circonstances militaires des pays etrangers, et leur allouer un credit
süffisant pour frais de voyage.

Tenir les colonels divisionnaires, par le moyen de circulaires, d'en-
vois d'ouvrages nouveaux, d'atlas, etc., au courant de tous les progres
de la science militaire. Leur donner des delegations diverses ä l'in-
terieur ou ä l'etranger, leur demander des rapports sur les travaux
des autres officiers.

Soigner specialement l'instruction des compagnies de guides, et
la confier aux officiers de l'etat-major.

Solde et indemnitds. — Les officiers d'etat-major etant obliges de

subir des pertes de temps et des derangements nombreux, il faut leur
offrir, si l'on veut en avoir, des avantages proportionnels, peeuniaires

1 Nous pensons que cette instruetion pourrait etre complötee par quelques donnees
d'un emploi purement pratique, par exemple, sur les differentes formes de bivouac ;
sur la comptabilitö d'un etat-major; sur les troupes detachees combinees; sur les
travaux topographiques, etc. II serait urgent surtout de faire cesser l'anarchie
topographique, qui regne actuellement dans nos ecoles, oü chaque professeur emploie
les echelles et les signes conventionnels qui lui plaisent. L'agenda d'etat-major fran-
Qais, les diverses instructions et l'ordonnance sur les troupes en campagne, de 1832, four-
niraient de bons ölöments pour developper l'instruction de M. Rüstow dans le but
d'en faire une Instruction omcielle.
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ou autres. Par consequent ötre large avec eux dans tout ce qui peut
leur fournir quelque compensation ä leurs sacrifices. Ne plus les

mettre, par exemple, au quart de solde ä l'ecole centrale, ni lesiner

sur les frais d'adjudant, ou de route, ou de domestique. Leur donner
les rations de fourrage toute l'annee; ne pas les poursuivre de ran-
cune pour avoir avance leur instruetion dans des Services etrangers;
mais au contraire les favoriser dans tout ce qui peut leur creer une

position utile ä leurs etudes militaires. Leur aecorder, par exemple,
de preference ä d'autres, ä merite egal, certaines fonctions publiques,
qui rentrent dans quelques speciales des etats-majors.

En completant de cette facon l'avant-projet, actuellement eiabore,
nous croyons qu'on pourra obtenir un etat-major aussi bon que peut
en fournir un corps d'officiers miliciens.

UN DOMPTEUR DE CHEVAUX.

Depuis quelque temps on s'oecupe ä Paris d'un Americain nomme

Rarey, qui, par des procedes mysterieux, parvient, dans l'espace de

quelques minutes, ä rendre dociles les chevaux les plus retifs et les

plus dangereux.
L'administration des haras ne pouvait rester indifferente aux faits

remarquables qui ont ete cit<?s; eile a donc resolu de faire faire, ä

l'etablissement des ventes publiques de chevaux du Tattersall francais,
des experiences qui fussent entourees de la notoriete la plus compe-
tente en pareille matiere.

Lundi dernier. 1er mars, ä trois heures. ces experiences ont
commence. Un nombre considerable d'amateurs, dit le Journal le Sport,
s'etaient reunis au Tattersall a ce sujet. On remarquait le prince J.
Murat, le comte de Morny, le general Mac-Mahon, le general Morris,
Ie duc de Polignac, le comte Simeon, le vicomte Daru, MM. Lupin,
Reizet, Aguado, Gourgaud, le baron Poilly, le comte de Grammont,
le comte de Plaisance, le marquis de Dampierre, le prince de Chimay,
le comte de L'Aigle, etc., etc.

II s'agissait d'abord de juger des effets qui ont ete obtenus depuis
huit jours sur deux chevaux connus par leur mechant caractere. Ils
ont ete amenes dans le manege de l'etablissement, oü l'on a vu M.

Rarey les gouverner et obtenir d'eux toute l'obeissance et la docilite
du cheval Ie plus assoupli.

Jusque-lä, l'assistance n'avait ete temoin que du resultat obtenu
sur des sujets dont un tres petit nombre de personnes seulement con-
naissaient les vices originels. II restait ä lui montrer un cheval notoi-
rement connu par sa ferocite et soumis au mysterieux procede de M.
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